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Invitation à vous inscrire sur la liste du forum 
www.droitsegaux.ch
Chères amies, chers amis handicapés, c’est à vous que nous lançons cet appel, 

ainsi qu’à toutes celles et à tous ceux qui nous sont proches
Ces dernières années, la politique à l’égard des personnes handicapées a connu passablement de remous. Malgré tout, il reste encore beaucoup à faire pour éliminer les préjudices que nous continuons de subir. C’est pourquoi nous avons créé le forum droitsegaux.ch. Nous vous invitons à vous inscrire sur la liste de notre site Internet, dans le but de relancer le mouvement en faveur du traitement égalitaire des personnes handicapées.

Historique

L’initiative « Droits égaux pour les personnes handicapées » a été lancée en 1998. Elle posait une exigence qui n’a pas été retenue lors des travaux de révision de la Constitution fédérale, à savoir : « L’accès aux constructions et aux installations ou le recours à des équipements et à des prestations destinés au public sont garantis dans la mesure où ils sont économiquement supportables. »
Le Conseil fédéral a présenté au Parlement, à titre de contre-projet indirect, un projet de loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées (Lhand). Or celui-ci, que le Conseil des Etats a adopté, n’est, à notre avis, pas satisfaisant.  D’importants domaines, tels ceux de la vie professionnelle ou de la scolarisation et de la formation, ont été entièrement négligés. En ce qui touche la suppression des barrières architecturales, il scelle le statu quo. 

Au cours de la session d’été 2002 des Chambres fédérales, le Conseil national a apporté quelques amendements. Le Conseil des Etats en a cependant dans une large mesure restreint la portée à l’occasion des débats de l’Assemblée fédérale pour éliminer les divergences d’opinions. Le Conseil national a dû reprendre une nouvelle fois le projet de loi durant la session d’hiver du Parlement. Le 25 novembre, emboîtant le pas à la Chambre des cantons, il a recommandé le rejet de l’initiative. De sorte que l’espoir de voir les 700'000 personnes handicapées vivant en Suisse bénéficier d’un traitement égalitaire est dispersé aux quatre vents. 

L’avenir immédiat

Le 11 janvier prochain, le comité d’initiative « Initiative populaire Droits égaux pour les personnes handicapées » statuera définitivement sur le maintien ou le retrait de l’initiative. Il existe de fortes chances pour qu’elle soit maintenue, auquel cas elle sera soumise au vote du peuple, en mai 2003 probablement. 

Qui nous sommes

Nous sommes des personnes handicapées, politiquement engagées ou nous intéressant à la politique, qui avons fondé le forum droitsegaux.ch au début de 2002.

Nous entendons ainsi créer une plate-forme qui soit due à des personnes handicapées indépendantes de toute organisation, et relevant de tous les genres de handicaps. Il s’agit de personnes qui se battent pour que soit instauré un traitement égalitaire au sens de l’initiative populaire « Droits égaux pour les personnes handicapées ». 


Notre principal instrument est la liste du forum sur notre site Internet. 
Notre intention est de créer un réseau aussi vaste et aussi dense que possible de personnes handicapées, afin de montrer qu’en tant que force politique, nous ne pouvons plus être ignorés et qu’il faudra compter avec nous.


Quant aux relations avec les politiques et les médias, nous entendons collaborer avec les organisations de personnes handicapées qui s’activent dans ce secteur et ferons tout notre possible pour promouvoir un traitement égalitaire tel que nous le concevons.

Nous faisons donc appel à toutes les personnes handicapées, à leurs proches, leurs amis et connaissances, ainsi qu’à tous les sympathisants de notre cause, en les priant de s’inscrire sur la liste de notre forum.

Pour votre inscription: 

www.paritadidiritti.ch           www.gleicherechte.ch            www.droitsegaux.ch
Veuillez remplir la formule d’inscription et la réexpédier. 

Au cas où votre inscription n’aboutirait pas, vous pouvez envoyer vos données aux adresses suivantes.

Contact:

Thea Mauchle, Idaplatz 9, 8003 Zurich, theamauchle@gleicherechte.ch
Olga Manfredi, Lauf Hittenberg, 8636 Wald, omanfredi@tiscalinet.ch

